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"La demande est faite après l'évènement. On vote sur le fond, pas sur la forme."
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(nom, prénom et fonction de la personne

représentant la partie exécutante de la convention) (dénomination de l'organisme) 

(montant en chiffres et en lettres) 

(début et fin de la période) 

(dénomination de l'organisme) 

(localité du Guichet de l'énergie).

(numéro de compte bancaire à créditer) (dénomination du

compte bancaire). 

(date et signature)

Les charges prises en compte :

Les pièces justificatives requises :
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Les charges prises en compte :

Les pièces justificatives requises :

Téléphonie

Foires et expositions

Actions de promotions
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Bibliothèque

Charges prises en compte

Pièces justificatives requises

Charges prises en compte :

Pièces justificatives requises :

(période concernée), 
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Les règles d'indemnisation
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Rapports mensuels (à transmettre avant le 10 du mois suivant)

Rapports trimestriels (à transmettre avant le 10 du mois suivant)

Rapport annuel (à transmettre pour le 31 janvier de l'année suivante)

(dès qu'il y a un changement et au moins une fois l'an)
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(date)

(début et fin de la période)

(nom, prénom)

(montant en chiffres et en lettres) 

(début et fin de la période) 

(dénomination de l'organisme) 

.

(numéro de compte bancaire à créditer) (dénomination du

compte bancaire). 

(date et signature)

Envoyer la déclaration de créance en 2 exemplaires + l seul exemplaire des pièces justificatives
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